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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 4ème chambre – N° 23TL03020 – Société Soleia 55/
ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
– 17 octobre 2024
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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
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1) Statuant sur l’appel du deman deur de première instance dirigé
contre un juge ment qui a rejeté ses conclu sions à fin d’annu la tion
d’une déci sion admi nis tra tive repo sant sur plusieurs motifs en
jugeant, après avoir censuré tel ou tel de ces motifs, que
l’admi nis tra tion aurait pris la même déci sion si elle s’était fondée sur
le ou les motifs que le juge ment ne censure pas, il appar tient au juge
d’appel, s’il remet en cause le ou les motifs n’ayant pas été censurés
en première instance, d’appré cier la léga lité des autres motifs fondant
cette décision.

1

2) Toute fois, lorsqu’il juge que l’un ou certains seule ment des motifs
de la déci sion censurés par le tribunal admi nis tratif sont de nature à
la justi fier léga le ment, le juge d’appel peut, sans mécon naître l’article
L. 600-4-1 du code de l’urba nisme, rejeter les conclu sions en
annu la tion de cette déci sion et rejeter en consé quence la requête
d’appel sans être tenu de se prononcer sur les moyens de cette
demande qui ne se rapportent pas à la léga lité de ces motifs de refus.

2

54 – Procédure

54-08 – Voies de recours
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54-08-01 – Appel

54-08-01-04 – Effet dévo lutif et évocation

54-08-01-04-01 – Effet dévolutif

68 – Urba nisme et aména ge ment du territoire

68-06 – Règles de procé dure conten tieuse spéciales

Note – références

1. Cf. CE, 7 novembre 2022, n° 455195, Commune de Gometz- le-
Châtel, classé en B sur ce point.

2. Rappr s’agis sant d’un juge ment ayant annulé une déci sion refu sant
une auto ri sa tion d’urba nisme CE, 22 mars 2024, n° 463970, Société AC
Promo tions, classé en B sur ce point.
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Mots- clefs : Procé dure admi nis tra tive conten tieuse – Office du juge
d’appel de l’excès de pouvoir - Distinc tion entre évoca tion et effet
dévo lutif de l’appel – Régu la rité du juge ment dont appel (oui) – Bien- 
fondé des motifs retenus par le premier juge (non) – Substi tu tion de
motifs – Matière d’urba nisme : appli ca tion de l’article L.600-4-1 du
code de l’urba nisme (non) - Contrôle du juge sur l’appré cia tion des
faits dans l’exer cice par l’admi nis tra tion de sa
compé tence discrétionnaire.

1

Par le dépôt d’un dossier de demande le 4 mars 2020, la SAS Soleia 55
a solli cité du préfet de l’Aude le permis de construire une centrale
photo vol taïque au sol d’une puis sance prévi sion nelle de
18,15 mégawatts- crète et d’une super ficie de 17,3 hectares au lieudit
La Bruga sur le terri toire de la commune de Badens.

2

L’auto ri sa tion d’urba nisme relève ici de la compé tence du préfet au
nom de l’État en appli ca tion de l’article R.422-2 b du Code de
l’urba nisme qui vise « les ouvrages de produc tion, de trans port, de
distri bu tion et de stockage d’énergie lorsque cette énergie n’est pas
destinée, prin ci pa le ment, à une utili sa tion directe par le deman deur. »

3
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Au terme de plus de deux années et demi d’instruc tion le préfet de
l’Aude a opposé par arrêté du 25 novembre 2022 un refus à ladite
demande de permis de construire en se fondant sur les motifs de
l’atteinte aux paysages (R.111-27 du Code de l’urba nisme) et du risque
pour la sécu rité publique (R.111-2 du Code de l’urbanisme).

4

Saisi par la société Soleia 55 d’un recours pour excès de pouvoir
contre l’arrêté préfec toral du 25 novembre 2022, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier a rejeté la demande d’annu la tion par
juge ment du 26 octobre 2023.

5

Par requête en date du 22 décembre 2023, complétée par un mémoire
en réplique du 17 mai 2024, la société déboutée a inter jeté appel du
juge ment de première instance devant la cour admi nis tra tive d’appel
de Toulouse.

6

La cour a rendu le 17 octobre 2024 l’arrêt ci- après commenté, lequel
réforme le juge ment attaqué en confir mant le dispo sitif par la voie
d’une substi tu tion de motifs.

7

L’intérêt de cette déci sion réside essen tiel le ment dans la
démons tra tion de l’office subti le ment complexe de la
juri dic tion d’appel.

8

À cet égard, préa la ble ment à tout examen au fond de l’affaire dont
elle est saisie, la cour d’appel, dans une alter na tive exclu sive, doit
s’engager soit dans la voie de l’évoca tion, soit dans la voie de l’effet
dévo lutif de l’appel (I). C’est cette dernière hypo thèse qu’illustre
l’arrêt commenté qui retient, parmi les options offertes à la cour
saisie par l’effet dévo lutif de l’appel, celle de la confir ma tion du
juge ment dont appel avec réfor ma tion par substi tu tion des motifs (II).

9

L’office du juge d’appel dans le conten tieux admi nis tratif des
déci sions en matière d’urbanisme.

10

Limi nai re ment il convient de remar quer que, contrai re ment à ce que
semble rait annoncer la réfé rence à la « matière d’urba nisme », il ne
sera pas ici ques tion, tout au moins à titre prin cipal, de
l’article L.600-4-1 du Code de l’urba nisme portant excep tion au
prin cipe de l’économie des moyens.

11

En effet, cette dispo si tion intro duite par la loi SRU du 13 décembre
2000 impose au juge de l’excès de pouvoir de se prononcer sur

12
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l’ensemble des moyens de la requête suscep tibles de fonder
l’annu la tion ou la suspen sion d’un acte inter venu en matière
d’urba nisme dans les seuls cas où sa déci sion consiste à annuler ou
suspendre l’acte attaqué.

Or, au cas d’espèce, le tribunal admi nis tratif puis la cour d’appel ont
succes si ve ment débouté la société requé rante de son recours dirigé
contre l’arrêté préfec toral de refus du permis de construire.

13

L’article L.600-4-1 ne sera donc évoqué qu’hypo thé ti que ment lors du
recen se ment des diffé rentes voies ouvertes au juge d’appel saisi d’une
requête en annu la tion du juge ment du tribunal administratif.

14

C’est donc bien de la spéci fi cité de l’office du juge d’appel de l’excès
de pouvoir dont il s’agit au- delà de la formule géné rique « juges du
fond » qui englobe les juri dic tions de premier et deuxième degré par
oppo si tion au juge de cassation.

15

À ce stade de la procé dure juri dic tion nelle, la première option de
l’alter na tive consiste à déter miner si la Cour d’appel est saisie par voie
d’évoca tion ou par l’effet dévo lutif de l’appel (I).

16

I- Évoca tion ou effet dévo lutif
de l’appel
Le choix entre les deux branches de l’alter na tive dépend à la fois du
contenu de la saisine de l’appe lant et de la réponse qui y est apportée
par la cour.

17

Il est souvent consi déré, dans une présen ta tion par trop
simpli fi ca trice, que la cour, en sa qualité de juge du fond, est placée
dans la même situa tion que le premier juge.

18

Or, la cour est saisie d’une requête contre un juge ment qui forme
toujours un écran, plus ou moins trans pa rent selon les cas, entre le
juge d’appel et l’acte admi nis tratif dont la léga lité est
juri dic tion nel le ment discutée.

19

Confrontée au juge ment du premier juge, la cour doit se prononcer
en premier lieu sur sa régu la rité formelle et procé du rale, si toute fois
celle- ci est mise en cause par la requête en appel ; dans le cas où les
appe lants ne demandent pas à la cour de prononcer l’irré gu la rité du

20
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juge ment, ou si, effec ti ve ment demandée, l’irré gu la rité n’est pas
prononcée, la cour juge alors du bien- fondé du jugement.

Dans l’hypo thèse où elle annu le rait le premier juge ment en raison
d’une irré gu la rité qui l’affecte, la cour se pronon cera alors sur l’affaire
par la voie de l’évoca tion. Par l’évoca tion, le juge d’appel se trouve
placé dans la situa tion du premier juge, table rase étant faite du
juge ment de première instance qui dispa raît rétro ac ti ve ment de la
procé dure ; la cour se prononce alors direc te ment sur les moyens de
la requête de première instance tels que repris dans la requête
en appel.

21

Diffé rem ment, dans l’hypo thèse où le premier juge ment serait
régu lier, la cour sera saisie de l’affaire par l’effet dévo lutif de l’appel et
confir mera ou infir mera la déci sion du premier juge selon qu’elle la
jugera bien ou mal fondé.

22

Lorsqu’elle confirme, le juge ment de première instance perdure et
voit en quelque sorte son auto rité encore renforcée par l’arrêt de la
cour d’appel.

23

Mais lorsque la cour annule un juge ment qu’elle consi dère mal fondé,
l’ombre de ce juge ment continue à planer sur la procé dure, la cour
étant alors conduite à se prononcer sur l’affaire par la voie de la
réfor ma tion de la déci sion rendue par le premier juge.

24

L’arrêt commenté illustre la démarche exposée.25

La cour statue d’abord « sur la régu la rité du juge ment ».26

En son troi sième consi dé rant, elle écarte le moyen avancé par
l’appe lante selon lequel le premier juge aurait omis de se prononcer
sur les éven tuelles erreurs de droit et erreur mani feste d’appré cia tion
commises par le préfet de l’Aude au regard des dispo si tions de
l’article R.111-26 du code de l’urba nisme dans la moti va tion du refus
de permis de construire opposé à la société Soleia 55.

27

L’intérêt du deuxième consi dé rant réside dans la requa li fi ca tion par la
cour d’appel d’un moyen avancé par l’appe lante au soutien de ses
conclu sions sur l’irré gu la rité du juge ment en moyen rele vant du bien- 
fondé du juge ment. Dès lors que le moyen tiré de ce que le juge ment
est entaché « d’une contra dic tion dans sa moti va tion » dans sa réponse
au moyen tiré de la mécon nais sance des dispo si tions de l’article R.122-5
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du Code de l’envi ron ne ment s’agis sant du carac tère suffi sant de l’étude
d’impact, relève du bien- fondé du jugement, il n’a pas d’inci dence sur la
régu la rité formelle et procé du rale du jugement.

La cour d’appel de Toulouse n’a pas annulé le juge ment du tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier comme entaché d’irré gu la rité ; elle a, par
suite, été amenée à se prononcer sur le bien- fondé dudit juge ment
dans le cadre de l’effet dévo lutif de l’appel.

29

II- Les voies ouvertes par l’effet
dévo lutif de l’appel
Dans une telle situa tion, trois voies s’ouvrent au juge d’appel.30

Il peut d’abord confirmer inté gra le ment le juge ment dans son
dispo sitif comme dans les motifs à son soutien. Cela aurait conduit la
cour de Toulouse à confirmer le rejet de la requête en se fondant sur
les mêmes motifs que le tribunal admi nis tratif de Montpellier.

31

Il peut inver se ment l’infirmer tota le ment en prenant, dans le
dispo sitif de son arrêt, la déci sion inverse de celle prise dans le
dispo sitif du juge ment. Si la cour de Toulouse avait retenu cette
option, elle aurait été conduite à annuler le refus de permis opposé
par l’arrêté du préfet de l’Aude et, en consé quence, aurait dû faire
appli ca tion de l’article L.600-4-1 du Code de l’urbanisme 1.

32

Enfin, le juge d’appel peut confirmer le dispo sitif du juge ment en
infir mant toute fois les motifs retenus par le tribunal et en en
substi tuant d’autres sur lesquels le premier juge ne s’était pas fondé.
C’est la voie retenue par la cour de Toulouse en l’espèce.

33

En procé dure admi nis tra tive conten tieuse de droit commun, le
prin cipe voudrait que lorsqu’il rejette une demande d’annu la tion d’un
acte admi nis tratif, en matière d’urba nisme comme en toute autre
matière, le juge de l’excès de pouvoir se prononce sur l’ensemble des
moyens soulevés par le deman deur, fussent- ils très nombreux, et en
relève le mal- fondé pour motiver sa déci sion de rejet de la requête
en annulation.

34

L’examen exhaustif des moyens ne lui est alors nulle ment imposé
dans cette hypo thèse par l’article L.600-4-1 puisque le juge n’est pas
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amené à annuler un acte inter venu en matière d’urba nisme mais, au
contraire, à le confirmer en débou tant le requé rant. Cet examen
exhaustif relève de l’office du juge du fond, en appli ca tion des règles
de droit commun de procé dure admi nis tra tive conten tieuse, en
première instance comme en appel, lorsqu’il déboute un requé rant de
sa demande d’annu la tion d’un acte.

Avec une réserve toute fois, rappelée au dix- huitième consi dé rant de
l’arrêt commenté, s’agis sant du juge d’appel. Ce dernier a la faculté de
rejeter la requête d’appel en rele vant qu’un seul des motifs de la
déci sion de refus censurés en première instance est fondé, motif qui,
à lui seul, aurait permis à l’admi nis tra tion de prendre exac te ment la
même déci sion. Le juge d’appel est alors dispensé de se prononcer
sur les autres motifs censurés en première instance.

36

Ainsi, en l’espèce, la cour d’appel ne s’est pas prononcée sur le moyen
tiré de l’insuf fi sance de l’étude préa lable agri cole ni sur celui tiré de
l’insuf fi sance de l’étude d’impact que le premier juge avait l’un et
l’autre censurés.

37

L’office du juge d’appel est donc à cet égard moins exigeant que celui
du premier juge.

38

La démarche mise en œuvre par la cour d’appel est abstrai te ment
mais très préci sé ment annoncée au cinquième consi dé rant de
l’arrêt commenté.

39

Concrè te ment, elle consiste, dans une clas sique appré hen sion
casuis tique du dossier, à contrôler la quali fi ca tion juri dique des faits
retenus par le préfet pour fonder son refus d’auto ri sa tion sur deux
dispo si tions d’ordre public du règle ment national d’urba nisme très
commu né ment employées par l’admi nis tra tion : la dispo si tion
« sécurité- salubrité publiques » de l’article R.111-2 et la dispo si tion
« esthé tique » de l’article R.111-27.

40

Contrai re ment au premier juge, la cour consi dère, dans le cadre du
contrôle normal des refus d’auto ri sa tions d’urba nisme, que le préfet a
commis une erreur d’appré cia tion des faits dans l’appli ca tion à la
situa tion en cause des articles R.111-2 et R.111-27 et qu’il ne pouvait
donc fonder son arrêté de refus sur ces dispositions.

41
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NOTES

1  CAA Lyon, 27 déc. 2001, SCI La Cluiseraz, req. nº 98LY01450 ;
BJDU, 2002.154.

Contrai re ment encore au premier juge, la cour consi dère que le
préfet pouvait en revanche fonder juri di que ment son refus de permis
de construire sur les dispo si tions combi nées de l’article L. 151-11 du
Code de l’urba nisme et de l’article 1 du règle ment de la zone agri cole
du plan local d’urba nisme de la commune de Badens.

42

Au terme d’une démons tra tion tout aussi préci sé ment circons tan ciée
que la précé dente, le juge d’appel conclut

43

« qu’eu égard notam ment au poten tiel agro no mique des parcelles
concer nées, le préfet de l’Aude n’a pas commis d’erreur
d’appré cia tion en esti mant que le projet en litige ne pour rait
permettre le main tien d’une acti vité agri cole signi fi ca tive sur le
terrain d’implan ta tion de l’équi pe ment collectif envi sagé. »

Le dispo sitif du juge ment dont appel peut ainsi être confirmé quand
bien même ledit juge ment se trouve réformé par une substi tu tion
de motifs.

44

De ces dernières obser va tions découlent à titre conclusif quelques
remarques sur le fond de l’affaire. Distinc te ment de l’intérêt prin cipal
qu’elle présente en procé dure admi nis tra tive conten tieuse, cette
déci sion illustre une problé ma tique clas si que ment cente naire
depuis l’arrêt Gomel jusqu’à l’arrêt Grands maga sins La Samaritaine
mais qui conserve une sensi bi lité majeure eu égard aux enjeux de
lisi bi lité du droit et de sécu rité et prévi si bi lité juri diques
qu’elle recouvre.

45

En effet, le contrôle casuis tique du juge sur l’appré cia tion des faits
par l’admi nis tra tion dans le cadre de l’exer cice de sa compé tence
discré tion naire offre depuis l’origine, comme au cas d’espèce,
quan tité d’illus tra tions de valses- hésitations dans l’appré hen sion des
faits par l’admi nis tra tion active et les diffé rents degrés de la
hiérar chie des juri dic tions dont on peut regretter l’incom pré hen sion
qu’elles peuvent susciter dans l’esprit du justiciable.
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